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La préfète 

A 

(Destinataires voit ci-après) 

Périmètres de protection des captages des sources Rochière, Margotelle 1, Petit, 
Tisserand et Broglio de la commune de FRAIZE 

I arrêté 

J'ai l'honneur de vous transmettre, sous ce pli, une copie de mon anté en date de ce jour, 
portant sur 

La déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement et de dérivation des eaux des 
sources Rochière, Margotelle I, Petit, Tisserand et Broglio (régularisation) 

J - La déclaration de prélèvement d'eau souterraine des sources Rochière, Margotelle I, Petit, 
Tisserand et Broglio (régularisation) 

La déclaration d'utilité publique des périmètres de protection des sources Rochière, 
Margotelle 1, Petit, Tisserand, Broglio et des ouvrages aimexes; 

- L'autorisation d'utiliser l'eau des sources Roehiére, Margotelle I, Petit, Tisserand et Broglio 
à des fins de consommation humaine (régLilarisation). 

Pour-li *t'par 

SyWWUDON 
j Place Foch 82 .586 88023 EPINAL Cedex - 763 :032969 !23 813 - r#Iécopie :03296987 49 

Internet: bnÉt Qz9LuaJr — Serveur Vocal : 0329698889 
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Destinataires 

- MONSIEUR LE DIRECTEUR DEPARTEMENTAL DES TERRITOIRES 
22 à 26 avenue Dutac - 88 026 EPINAL Cedex 

- MONSIEUR LE DIRECTEUR DE L'AGENCE DE L'EAU RHIN- 
MEUSE 
Route de Lessy - 8.?. 30019— Rozérieulles 
57161 MOULINS-Ies-METZ Cedex 

- MONSIEUR LE DIRECTEUR D'AGENCE, DELEGUE 
DEPARTEMENTAL DE L'OFFICE NATIONAL DES FORETS 
La Colombière - Rue André Vitu 
H.P. 518 -88021 EPINAL 

- MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA CHAMBRE D'AGRICULTURE 
DES VOSGES 
La Colombière - rue André Vitu - 88026 EPINAL CEDEX 

- MONSIEUR LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DES VOSGES 
Direction Vosgienne de l'Aménagement 
8 rue de la préfecture - 88088 EPINAL cedex 09 

t s 
L 



Rtpusuqurr FRANÇAISE 

PRÉFET DFS VOSGES 

DIRECTION DE LA COORDINATION DE 
L'ÉVALUATION ET DU SUIVI DES 
POLITIQUES PUBLIQUES 

Bureau de l'Environnement 

Arrêté n°2496/2012 du 29 NOV. 2012 
portant sur: 

L'autorisation 

d'utiliser l'eau des sources Rochière, Margotelle 1, Petit, Tisserand et Broglic à des fins de 
consommation humaine (régularisation) 

La déclaration d'utilité publique 

des travaux de dérivation des eaux des sources Rochière, Margotelle 1, Petit, Tisserand et 
Broglio (régularisation) 

La déclaration 

des ouvrages et du prélèvement d'eau souterraine des sources Rochière, Margotelle 1, Petit, 
Tisserand etBroglio (régularisation) 

La déclaration d'utilité publique: 

des périmètres de protection des sources Rochière, Margotelle t, Petit, Tisserand et Broglio et 
des ouvrages annexes 

pour l'alimentation de la commune de Fraize en eau destinée à la consommation humaine. 

La préfète des Voages 
Officier de la Légion dhonneur, 
Officier de l'ordre national du Mérite, 

Vu le code de l'environnement et notamment les articles L 214-1 à 6, 
[215-13 etR214-53 

Vu [e code de l'expropriation pour cause d'utilité publique 

Vu le code de la santé publique et notamxieot les articles L 1321-1 à 7 et R 1321-6 à 63; 

-L'I,;:u'ilcl, 
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Vu te décret n" 55-22 du 4janvier 1955 rrwdifié portant réforme de la publicité foncière et 

son décret d'application u" 55-1350 du 14 octobre 1955 modifié; 

Vu le décret du Président de la République du 29 septeu bit 2011 portant nomination de 
Madame Marcelle PIERR(Yl en qualité de prétète tics Vosgcs 

Vu l'arrêté préfectoral n"  1437/2012 en date du 13 juillet 2012 portant ouverture d'une 
enquête conjointe préalable à la déclaration d'utilité publique et parcellaire et d'une 
enquête publique au titre des articles 1. 21 4-1 à L 214-6 du code de l'environnement, qui 
se sont déroulées du 24 août 2012 au 8 septembre 2012 inclus à la mairie de la 
commune de Fraize 

Vu les délibérations du conseil municipal de Fraizc en date du 30 octobre 1998 et du 26 
février 2009 

Vu l'avis de l'hydrogéologue agréé, en date de décembre 2008, relatif à la dé6nitiou des 
périrnè[res de protection des sources Rochière, Margotelle 1, Petit, Tisserand et 
Broglio ainsi que pour les ouvrages annexes 

Vu les pièces du dossier soumis à cette enquête, notanunent les plans des lieux et les états 
parcellaires situant les terrains 

Vu les avis des services consultés sur cette demande 

Vu l'avis favorable du commissaire-enquêteur pour l'enquête parcellaire et l'enquête 
préalable à la déclaration d'utilité publique et au titre des articles L 214-1 & L 214-6 du 
code de l'environnement en date du 1" octobre 2012 

Vu l'avis favorable de la sous-préfecture de Saint-Dié-des-Vosges en date du il octobre 
2012; 

Vu le rappmt cri date du 29 octobre 2012 et le projet d'arrêté établis par la délégation 
territoriale des Vosges de l'agence régionale de santé de Lorraine et soumis au conseil 
départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques 

Vu l'avis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques dans sa séance du 20 novembre 2012 

Considérant que les travaux de mise en conformité des ouvrages de captage et ouvrages 
annexes ainsi que la mise en place de périmètres et des mesures 
réglementaires de protection adaptées permettront de maintenir voire 
d'améliorer la qualité de l'eau 

Considérant que les besoins en eau destinée & la consommation humaine de la commune 
de Fraize énoncés à l'appui du dossier sont justifiés 

Considérant qu'il y a lieu de mettre en conformité avec la législation les installations (le 
production et Lie distribution des eaux destinées à la consommation humaine 
de la commune de Fraize 

&irpoposition du secrétaire généra/ de la préfecture, 

Arrête 
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Article l 

Les travaux de dérivation des eaux des sources Itochière, Margotelle 1, Petit, Tisserand et 
Broglio sont, au titre de régularisation, déclarés d'utilité publique en vertu de l'article L 215-
13 du code de l'environnement. 

Article 2—Régularisation, au titre de l'article R 214-53 du code de l'environnement, des 
ouvrages et des prélèvemciits suivants 

. 

Débit moyen 
. 

Débitjournali& . Débituùef 
.: Debit réservé 

Captages .. 

ï horaire maximum autorisé maximum 
m3/11 m3/j autorise rn3 fan  

CaptageRochiére 1,33 0,04 

Captages Maigotelle I lI 5 t) 32 

CaptagePetit 
.... 

008 .H 0,02 

Captage Tisserand 7,05 0,2 

CaptageStogho 3 008 

Ensemble des sourdes . 22,96 500 180 000 

vironnoncntt' 

000 m3/ai'i : déclaration 

Compte tenu des seuils de la nomenclature, la régularisation vaut déclaration au titre de 
l'article L 214-1 ria code de L'Environnement. 

Article 3—Mesures de débits 

La communc de Fraize devra installer des compteurs volumétriques, conformes aux normes 
en vigueur, dans un délai d'un an à compter rie la date de la signature du présent arrêté. 

Elle tiendra un registre d'exploitation sur lequel seront reportées les données suivantes 

- débit maximum horaire et volumejournalier produit (une fois par semaine) 

- incidents survenus (pannes, eaux non con formes, 

- inocLi Fications d'installations. 

t 
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Ce registre powra foire l'objet d'un contrôle et (l'un visa des agents chargés de la police des 
eaux. 

Un compte-rendu annuel d'exploitation sein transmis au service chargé de la police des eaux. 
Ce compte-rendit Iburnira les données suivantes 

- débi Li uaxiinuin de poi ifle (en rn3/h) prélevé 

- volume j ou ruaI 1er inox inuiri prélevé 

volumes mensuels prélevés et volumes totaux annuels prélevés 

incidents survenus et noditîcations d'installation. 

Ce compte-rendu pourra âtre remplacé par le compte-rendu technique dressé par te 
gestionnaire en cas de gestion déléguée (affermage). 

Article 4 - Autorisation d'utiliser l'eau à des fins (le consommation humaine 

La commune de Fraize est autorisée, à titre de régularisation, à traiter et à distribuer au pub1ic 
de l'eau destinée à la consommation humaine à partir des sources Rochière, Margotelie I, 
Petit, Tisserand et Broglio dans le respect des modalités suivantes 

4.,t - Conception et entretien du réseau (le distribution 

Les ouvrages servant à la production et la distribution de l'eau doivent être conçus et 
entretenus suivant les dispositions de la réglementation en vigueur. 

4.2 - Tm'aïtemneiit de l'eau 

Les eaux brutes doivent faire L'objet d'un traitement de neutralisation, de 
reminéralisalion et de désinfection atn de permettre d'assurer en permanence la 
distribution d'une eau conforme aux exigences etc qualité réglementaire qu'elles soient 
physico-chimiques ou mnicrobiologiques. Ces traitements doivent être agréés par le 
ministère chargé de la santé. 

4.3 - Surveillance (le la qualité (le l'eau par l'exploitant 

La commune de Fraize est tenue de surveiller en permanence la qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine dont elle a la responsabilité, Elle veille 
notamment à la protection de ses messources ainsi qu'au bon fonctionnement de ses 
installations de production et de distribution d'eau. Un fichier sanitaire recueillant 
l'ensemble des informations collectées à ce titre doit être tenu par l'exploitant. 

4.4 -- Contrôle de in qualité de l'ont 

Le contrôle de la qualité de l'eau s'effectue selon un programme annuel défini par la 
réglenentatiun en vigueur. En cas de difficultés particulières ou de dépassements des 
exigences de qualité, (les anaLyses complémentaires peuvent être prescrites. Les frais 
d'analyses et de prélèvements sont à la charge de l'exploitant. 

L 
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4,5 - Travaux de mise en conformité 

Nom ((es I nivaux de luise en eunfonmteà réalise
ouvrages 

 

Ancienne - Mettre en place une conduite reliant directement le captage Petit 

chambre à la chambre de réunion Margotelle 2, 
mai (ne Abandonnet I usage du cet ouviage  

Chambre de - Obturer le drain (l'arrivée propre à la source Margotelle 2, 

réunion - Remplacer la porte d'accès par un portail étanche, 

Margotelle 2 - Conserver cet ouvrage comme ohanibre de réunion uniquement 

Captage Broglio - JeiÉler à l'étanchéité de l'ouvrage. 

- Obturer les deux condtuites supérieures (ancien captage des eaux du 

ruisseau et drain superficiel), 
Captage 

- Etancheifier le lflhlts, 
'lisserand 

- La conduite de depart ne doit pas etrc ajouree dans le compartiment 
«sec». ..... _ 

Captage Petit McttLe eu place un clapet anti retour au niveau du tiop-pLeLn 

- Installer un capot en fonte étanche muni d'une cheminée d'aération, 
Captage r 

- Rehausser la superstructure pour la mettre hors deau, 
Margotelle I  

Obturer les anciens drains. . . 

Réservoir - Réviser ou remplacer les capots, 
300 ni3  - Refaire lamaçoimerie. .......... 

.... 
.... 

Réservoir - Réviser ou remplacer les capots, 
450 lu3  - Refaire la maçonnerie  

L- Réviser ou remplacer les capots, 
e 
[:ftait 

- Refaire la maçonnerie, 
nt .- Revoir l'armoire à chlore, 

Améliorer le traitement de neutralisation et de reminéralisation. 
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Article S - Sont déclarés d'utilité publique, les périmètres de protection des sources Rochière, 
Margotelle I, Petit, Tisserand et Broglio et des ouvrages annexes, ainsi que les travaux qui s'y 
rapportent. 

Ils sont établis, conformément aux annexes I à 1H-3 du présent arrêté. 

Il est établi six périmètres de protection immédiate pour 

- le captage Rochiêrc 
- le captage Margotclle I 
- le captage Petit 
- le captage Tïsserand 

V 
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- le captage Broglio 
les réservoirs et la station dc traitement, 

[I est établi quatre périmètres de protection rapprochée et quatre périmètres de protection 

éloignée pour 
- le captage [tochière 
- le captage Margotelle 1; 

les captages Petit et Tisserand 
- le captage Broglio. 

Le rétrencement et la localisation des sources Rochière, Margotelle 1, Petit, Tisserand et 
Brugllo et des ouvrages annexes sont précisés dans les tableaux suivants 

Capacité de N° de 
Ouvrages annexes stockage parcelles 

Scellons Communes d nnpFantattcn 

Réseivoji 300 300 rn3  42 ou 43 ÀP Fi.aize 

vou45On?  42 ou 43 AP Fraïzc  

Station de traitement 
- 

42 ou 43 A? Fiaize 

Ces périmètres sont soumis aux dispositions de la réglementation générale et devront 
satisfaire les prescriptions spécifiques édictées par les articles 6 à 8 ci-après. 

Article 6 Périmètres de protection immédiate 

Les périmètres de protection immédiate ont pour Ihnction d'empêcher la détérioration des 
ouvrages de prélèvements, de traitement ou de stockage ainsi que d'éviter que des 

déversements ou des iufiltral:ions de substances polluantes ne se produisent A l'intérieur ou à 
proxinité des ouvrages. 

v 
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6.1 - Défia itinn 

Les périmètres de protection immédiate des sources Rochière, Margotelle I, Petit, 
Tisserand et Broglio et des ouvrages aunexes, sont déflnis sur les plans et l'état 
parcellaire joints au présent arrêté. 

6.2 - Prescriptions 

Propriété des terrains 

Les terrains inclus dans les périmètres de protection immédiate seront acquis en pleine 
propriété, si ce n'est le cas, par la commune de Praize et le resteront. 

Lorsque les terrains situés dans ces périmètres appartiennent à une collectivité 
publique, il peut être dérogé à l'obligation d'acquérir ces terrains par l'établissement 
d'une convention de gestion entre la ou tes collectivités publiques, propriétaire(s), et la 
collectivité publique, responsable, des ouvrages. 

Délimitation des terrains 

Une clôture devra être mise en place cii limite des périmètres de protection immédiate 
ainsi définis, de manière à interdire l'accès aux ouvrages de prélèvement, tant aux gros 
animaux qu'aux personnes non autorisées. 

Aménagement et entretien des terrains 

Il conviendra de procéder avant tout à l'abattage des arbres inclus dans les 
emprises protégées, afin d'éviter les risques d'introduction des racines dans les 
conduites, dans les drains ou dans les chambres de captage. 

Toute activité, travaux, ouvrage, construction ou installation, tout dépôt et 
aménagement de toute nature sera interdit à l'exception de ceux nécessaires à 
l'exploitation des points d'eau et à l'entretien des emprises protégées et de leurs 
clôtures. L'emploi de produits chimiques (type phytosanitaires ou pesticides) 
sera également interdit. 

Toutes dispositions nécessaires seront prises pour éviter que les eaux 
superficielles ne stagnent sur les emprises protégées, soit en les empêchant de 
pénétrer sur l'emprise protégée soit en facilitant leur transit. 

Les emprises protégées seront nettoyées (débroussaillage) au moins deux fois 
chaque année. Les herbes seront évacuées coupées en dehors des périmètres de 
protection immédiate, à plus de 100 mètres de ceux-ci, éventuellement en 
déchetterie (déchets verts) OLL en station de compostage. 

Accès aux ouvrages 

tin accès aux captages Broglio, Tisserand et Petit sera créé. Il sera acquis par la 
commune de Fraize ou fera l'objet d'une servitude de passage établie par acte notarié. 

vit 
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Pose de panneaux 

La commune de Fraize, maître d'ouvrage, devra installer aux environs des points 
d'eau et de leurs ouvrages annexes, des panneaux interdisant l'accès et sensibilisant le 

public à la présence de périmètre de protection des eaux. 

Article 7— Périmètres (le protection i'approchée 

Les périmètres de protection rapprochée des sources Rochière, Margotelte 1, Petit, 't'isserand 
et Broglio sont étab]is pour protéger les points d'eau vis-à-vis de la migration de substances 
polluantes et le réservoir aquifère de toutes dégradations physiques. 

7.1 - Définition 

Les périmètres de protection rapprochée sont définis sur les plans et l'état parcellaire 

joints au présent arrêté. 

7.2 - Prescriptions 

Les prescriptions, interdictions et servitudes, sont reprises dans le tableau 

ci-après  

Est interdit Est réglementé 

En ce qui 
concerne les - La création de forages, de sondages,; - Le sondage et le forage de 

travaux de puits ou de captages de sources, à:  reconnaissance qui seront exécutés dansi 

souterrains, L'exception de ceux nécessaires pour les règles de L'art, seront cadenassés et; 

la commune de Fraize à des tins de cimentés après usage sauf pour des 

prélèvement d'eau potable et sous besoins de surveillance de la nappe, le 

réserve de L'avis favorable d'un cas échéant 

hydrogéologue agréé recueilli ail 
préalable sur le projet. 

- La création de soudages ou de - Tout captage ou forage cxistant  (liii:: 

forages dans le but de faire de la devra être aux normes en vigueur. Les •  

géotlierniie horizontale eu verticale que captages ou forage qui ne sont plus 

cc soit avec prélèvement en nappe, ou exploités devront être neutralisés dans 

pour la mise en place de sondes. Les règles dc l'art. 

- L'ouverture, l'exploitation ou la 
rcprisc d'exploitation de carrières à ciel 
ouvert ou souterraines et de gravières, 
leur remblaiement sauf avec des 
matériaux d'origine géologique 

identiquc. 

- t!olrverturc d'excavation, de fouille, - L'ouverture de fouille, tranchée, 

dc. tranchée supérieure à 2 mètres de excavntion inUérietire A 2 mètres de 

tbileutnf pour pass'une profondeur. Le remblaiement sera 

Vu! 

'n 
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Est interdit Est réglementé 

potable et cl assainissement, inertes et d'origine géologique 

Celte-ci scia subordonnée à la mise en identique. 
place d'une étanchéité de protection des 
eaux souterraines et d'un drainage des 
eaux superflciel es. Le remblaiement se 
fera à l'aide de matériaux naturels 
inertes et d'origine géotogique 

identique. 

j - La création ou l'agrandissement de 

mares ou d'étangs. 

L' implantation d'éoliennes 

Lu ce QUI 
concerne le Le dépôt, le stockage et Les 

passage de canalisations de transfert de tous 

ca,,alisat joli, le produits ou matières susceptibLes 

stockage et le d'altérer la qualité de l'eau, qu'Us 

dépôt de tous soient solides, liquides ou gazeux, 

produits ou d'origine chimique, minérale ou 

matières organique y compris ceux liés aux 

• susceptibles activités agricoles ou à L'exploitation 

d'altérer la des bois (stockages d'engrais, produits 

qualité de l'eau phytosanitaires, ensilages, lisicrs, 
fumiers, purins, hydrocarbures, etc ... ) y 
compris ceux existants à la date de 
signature dii présent arrêté et ceux 

nécessaires à la réalisation de 

11, Ils doivent être dimensionnés et 
exploités de manière à éviter tout 
déversement dans le milieu naturel. 

• Les produits liquides de type 

hydrocarbures, engrais OLI 
pesticides liquides seront stockés 

dans des cLives étanches â doubles 
I enveloppes ou munies d 'tin bassin 

• de rétention étanche. Les bassins 
présenteront une capacité égale au 

• volume stocké et seront isolés des 
eaux pluviales pour éviter les 
débordenients. 

En ce qui - Le rejet d'eaux usées traitées et non 

concerne les traitées à l'exception du rejet d'eaux 

eaux usées traitées domestiques issues d'un 
système d'assainissement non cul lecti F 
confornicù la réglementation en 

Ix 
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Est intci-dit Est réglementé 

- Les stalions d'épuration, la 
lagiuiagc. 

Les bassins de décantation 

d'e[Il,ienls inçlust,-icls 011 urbains. 

Les bassins d' infiltrations d'eaux 

pi Liv in les. 

Eu ce qui - 

concerne les - La construction d'installations - la construction, quelle qu'cii soit la 

constructions, classées quel le qu en soit la nature, nature, I' usage et l'objet. L' autorité 

['usage et L'objet, sanitaire compétente consultée sur les 
- permis de construire pourra en cas de 

- La création de cimetières ou leur doute sur les conséquences potentielles, 

agraudissernent. solliciter L'avis d'un Hydrogéologue 
Agréé ou prescrire toute étude 
d'influence qu'eUe jugera utile ou toute 
précaution particulière qui lui semblera 

nécessaire, ceci au frais du 

pétitionnaire. 

En té qui 
concerne les - L'épandage des lisiers, des purins. - L'épandage de fertilisants azotés de: 

(nivaux agricoles des boucs de station d'épuration des type t et 111 et les pratiques susceptibles: 

et effluents fientes de volailles (fertilisants azotés de générer des pollutions diffuses; 

d'origine de type u). d'origitie agricole. [es prescriptions: 

agricole, relatives à ces mesures sont précisées- 

- La mise en place d'abreuvoirs, de en annexe I du présent document. 

râteliers, d'installations mobiles de 
traite, d'abris d'animaux à moins de - Le pâturage ne doit pas conduire â la 

100 tri en amont des limites des destruction du couvert herbacé et doit 

périmètres de protection immédiate être adapté aux conditions de portance 

des captages du terrain. Toute détérioration du sol et 
de soit couvert végétal entraînera le-- 

Le drainage agricole, retrait immédiat de la totalité des 
animaux qui ne pourra être réintroduite 

- La mise en culture ou le qu'après reconstitution de la végétation. 
retournement de parcelles qui ne le sont 
pas actuellement ainsi que de toutes les 
prairies à l'cxœption de celtes enant 
chus u ne rotation d 1111e du ce mUet mcm e 
un égale â 5 ans. Toutefois, en cas de 
circonstances exceptionnelles qui 
pourraient le j usti fier (destruction du I 
couvert par le gibier, par des larves 
d'insectes...), le labour pourra être 
toléré se us réserve qu'allai n traite nient I 
pluytusan i taire ne soit app I qué su r la 
parcelle concernée et qu'une pru rie soit 
réimplantée à la place dans les 
'meilleurs délais. 

I 
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Est interdit 

- La ontrue nautement tntcnsive 
nolani ment le maraîchage, les serres, 
les pépinières. 

- La  création, l'extension (le silos 
pied uisant des jus de fermentation. 

u 

Est réglementé 

LII CC qui 
eciicer ne les 
tnl%'aux 
forestiers, 

- Le défrichement (soft le Fait de 
iiettre fi n â la destination lb res Li ère). 
Cctte interdiction n'empêche pas 
l'entretien coLiralit et tonnaI de la forét. 

- La coupe rase (à blanc) réalisée à 
niotas de 100 mètres des limites du 
périmètre de protection imniéd jeta du 
captage. La définition de la coupe rase 
(à blanc) est précise. C'est la coupe, en 
une seule Ibis, de la totalité des arbres 
du peuplement. Les propriétaires 
forestiers (ou gestionnaires) 
privilégieront, dans cette zone, un 
traitement cii futaie irrégulière. 

- Le traitement des bois coupés, le 
brûlage et l'écorçage, à moins de 200 
mètres des limites des périmètres de 
1n-otection iin,nédiatedes captages. 

- Le stockage de grumes, de bois 
cl' industrie, d'une durée supérieure à 6 
mois, à moins de 250 mètres des limites 
des périmètres de protection immédiate 
(les captages. (Ne concerne pas le 
stockage de bois de chauffage à usage 
domestique à titre individuel). 

- Le stationnement de véhicules sur 
les chemins forestiers qui se trouvent en 
amont immédiat des zones de captage 
sauf ceux nécessaires à la gestion et à 
l'oxploitation de la forêt. 

- La gestion du coi.uveit rot-este,-. 
Ce In i-ci (I oit être maintenu par la 

-: poursuite normale de l'exploitation de. 
la forêt. Les pioptiétaires forestiers (ou 
gestionnaires), s'ils ne sont pas soumis 
à un document de gestion (p lan sinple, 
règlement type 0(1 document 
d'aménagement) adhèreront au guide 
des bonnes pratiques sylvicoles des 
forêts privées en Lorraine (disponible 
auprès du centre régional de la 
propriété forestière à EPJNAL). 

- La création tIc nouvelles aires de 
stockage de bois qui devra 
prioritairement se faire en dehors 
des périmètres de protection rapp,-ocliée 
des captages, à défaut à l'aval 
des captages. En cas de création ou 
d'extension de places existantes en 
amont des captages, le projet 
nécessitera l'avis fhvo,-able d'un 
hydrogéoLogue agréé. 

- L'utilisation rIe produits 
d'amendement, pliytocides, 
phytosanitaires et répulsifs. Ces 
produits ne pourront être utilisés qu'en 
ens de nécessité pour le maintien du 
boisement de-s parcelles et qu'après avis 
fiivorable des services chargés tir la-
police des eaux- 

tu ce ijiit 
concerne kv 
voies (le 
colltiflhiiiài'IliOfl, 

- La création ou la juodification tle 
route-s, toutes forestières, pistes rIe 
débardages (sauf pour les pistes 
temporaires de débardages) et d'aires 
de stationnement. Les projets seront 
soumis à l'avis Favorable de I 'antomité 
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Est interdit Est réglementé 

pourra en cas de doute sur les 
conséquences potentielles, solliciter 

l'avis d'un 1-lydrogéologue Agréé et 
prescrire toute étude d'influence qu'elle 
jugera utile ou toute précaution 
particulière qui lui semblera nécessaire, 
ceci au frais du pétitionnaire. 

Autres, 
- Le camping, le caravaning, la - Tout projet do travaux important ou 

susceptible de iuod fier la structure ou - 
création de golf les activités de loisirs tout fait non explicitement cité, 

nécessitant des installations fixes, les 

sports mécaniques (moto-cross, 4x4, la géométrie des sols ou risquant de 

quad,. D- porter atteinte à la qualité des eaux ou ô 
leur écoulement. Les projets seront 

• - L'emploi d'herbicides pour le soumis â l'avis favorable de l'autorité 

• traitement des accotements de la route sanitaire compétente. Cette autorité •  

et des voies ferrées. poiula en cas de cloute sur les 
conséquences potentielles, solliciter 

La suppression des fossés, talus, l'avis d'un 1-lydrogéologue Agréé et 

haies, bandes enherbées, bandes -prescrire toute étude d'influence qu'elle 

boisées. E jugera utile ou toute précaution 
particulière qui lui semblera nécessaire, 

- L'installation de décharges : ced au frais du pétitionnaitc. 

contrôlées, dépôts de détritus,: E 

-déchetteries et dépôts de produits - L'usage de substances polluantes. 

E radioactifs. Toute précaution sera prise pour éviter 
loin-s déversements (fuite d'huile, de 
carburant des engins et matériels 

utilisés). 

- Toute action, clans et à proximité de 
ces périmètres de protection, qui devra 

• 
- être menée avec le souci de tic pas 

• compromettre la préservation des 

espèces visées par la Directive Oiseaux. 
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Article 8— Périmètres de protection éloignée 

J 

8.1 - Définition 

Étant donné que les périmètres de protection rapprochée ne couvre pas l'intégi-alité du 
bassin versant hydrogéologiquc, et étant donné la vulnérabilité de l'aquil'ère capté, il 
est néccssaiœ de définir quatre périmètres de protection éloignée. 

[J Les périmètres de protectiou éloignée prolongent les périmètres de protection 

I rapptochée pour renforcer la protection contre les pollutions permanentes ou diffUses. 

Les limites de ces périmètres sont définies sur le planjoint au présent arrêté. 

8.2 - Prescriptions pour les sources 

Sont visés les activités et les travaux importants pouvant modifier la structure ou la 
géométrie des sols et ceux pouvant porter atteinte à la qualité ou à l'écoulement des 
caux superficielles bu souterraines. 

Ces activités et travaux, qui n'ont pas l'obligation de réaliset-  un dossier d'impact dans 
le cadre de la réglementation générale, devront être soumis pour 'avis à l'autorité 
sanitaire compétente. 

Cette autorité pourra en cas de doute sur les conséquences potentielles, solliciter l'avis 
d'un hydrogéologue agréé et prescrire toute étude d'influence qu'elle jugera utile ou 
toute précaution particulière qui lui semblera nécessaire, ceci au frais du pétitionnaire. 

La saisie de l'autorité sanitaire compétente sera la règle pour toutes les activités, 
projets et travaux suivants 

- les dépôts d'ordures ménagères, détritus, déchets industriels et tous produits 
susceptible d'altérer la qualité des eaux, stockages de produits chimiques, stockage 
d'hydrocarbures et liquides inflammables, stockage de produits destinés aux cultures 
(engrais pesticides, purins, lisiers ... ), stockage d'effluents industriels, stockages 
d'eff cents domestiques collectifs, station d'épuration, lagunage, bassins de 
décantation d'effluents industriels ou urbains 

- les [orages, puits captages des tiers dans le même aquirère 

- lexploitation de carrière 

- les instalkitioos classées, bhtiments d'élevage, d'engraissement, silos produisait des 
jus de rernientatinn. 

xli' 
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Article 9 - Mise en conformité avec les prescriptions de l'arrêté 

Pour les activités, dépôts et installations existant i. la date de notification du présent arrêté, sur 
les terrains compris dans les périmètres de protection prévirs aux ardcics précédents, il devra 
être satisfiuit aux obligations résultant de ['institution des (lits périmètres dans un délai de deux 
ans. 

Article 10— Indemnisation des servitudes 

La cenimune de Fraize devra indemniser.; 

si cela n'a pas déjà été réalisé, les usuriers, irrigants et autres usagers pour tous les 
dommages qu'ils pourront prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux; 

• tout j,ropriétaire on exploitant dont les terrains sont soumis â des servitudes nouvelles 
et dûment évaluées par suite de prescriptions particulières, imposées par la protection 
des points d'eau et des ouvrages annexes raisant l'objet du présent arrêté et non 
prévues dans la réglementation en viguetir. 

L'indemnisation sera examinée ait cas par cas et doit être justifiée par tin dommage direct, 
matériel et certain. 

Article Il— Constatations aux infractions - sanctions 

Les propriétaires de terrains et letirs locataires compris dans les périmètres de protection 
devront subordonner Leurs activités au respect des obligations imposées par la protection des 
eaux. 

Toute infraction au présent arrêté, sera constatée et sanctionnée conformément â la 
réglementation en vigueur. 

Article 12— Institution des servitudes 

Sont instituées les servitudes grevant les terrains se trouvant à l'intérieur des périmètres de 
protection immédiate et rapprochée et éloignée. 

Les limites des périmètres de protection et les servitudes précitées devront être inscrites, le cas 
échéant, dans le plan local d'urbanisme de ta commune de Fraize dans toi délai (l'un an à 
compter de la date de notification du présent arrêté. 
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Vincent BERTQN 

Articic 13— Notification 

La notification individuelle du présent arrêté sera faite par Lettre reconimandée avec accusé de 
réception aux propriétaires des terrains inclus dans les périmètres de protection immédiate et 
rapprochée. 

Le maire du la commune de Fraize est chargé d'effectuer cette formalité. 

Les propriétaires des parcelles incluses dans la zone de protection éloignée pourront avoir 
connaissance du présent arrêté auprès du maire de Fraize. 

Les propriétaires des parcelles incluses dans les périmètres de protection rapprochée et 
éloignée devront informer les locataires et les exploitants des terrains, de l'établissement de la 
protection des points d'eau faisânt ['objet du présent arrêté ainsi que des servitudes qui s'y 
rapportent. 

Article 14 Publication et exécution 

Le secrétaire général de la préfecture, le sous-prêfet de Soint-Dié-des-Vosges, le directeur 
départemental des territoires, le directeur général de l'agence régionale de santé de Lorraine, 
et le maire de Fraize sont chargés chacun cn ce qui le concerne, de L'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié au pétitionnaire. 

Une mention de l'arrêté d'autorisation d'utilisation d'eau en vue de la consommation humaine 
est publiée au recueil des actes administratifs de lEtat dans le département, et une copie de 
l'arrêté sera affichée pendant deux mois dans la mairie susvisée, 

I 

(tu avis au public sera inséré dans deu?cjoLlrnaux locaux aux frais 
de la préfète. 

iîpinai, te 29 NOV. 2012 Pour 
Régine CHARTON 

Q@ofr.ei vos dejgpj i''-!mWtW Vin peut foire l'objet duo ,'ecow'v contentieux 
devant le tribunal adminis/rati/'cie tfancy dans les deux mois à compter r/e sa notification ou 
de sa publicot ion. 
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Commune de Fraize 

Annexe à l'arrêté n0  2496/2012 

Annexe r Un plan tic situation des pénrnètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée 
des sources .Rochière, Margotelle 1, Petit, Tisserand, Broglio et des ouvrages 
annexes au 1/12 500ème. 

Annexe il Un plan parcellaire des périmètres de protection rapprochée et éloignée des sources 
Rochière, Margotelle l,Petit, Tisserand et Broglio ait 1/2500ème. 

Âhnéxe.tfl-1 Un plan parcellaire des périmètres de protection immédiate de la source Rochière, 
des réservoirs et de la station de traitement au 112506me. 

3JjJ-2: Un plan parcellaire cia périmètre de protection immédiate de la source Margotelle I 
au 11250ème. 

anuexelli:3 Un plan parcellaire des périmètres de protection immédiate des sources Petit, 
Tisserand et Broglio au 11250ème. 

Annexe IV:: Un état parcellaire des périmètres de protection immédiate, rapprochée et éloignée 
concernant les sources Rochière, Margotelle 1, Petit, Tisserand, Broglio et les 
ouvrages annexes. 

4nnexe Vt: Prescriptions relatives aux épandages de fertilisants azotés. 
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